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ANNEXE 1A     : LISTE DES ESSENCES ÉLIGIBLES AUX AIDES DE L’ÉTAT 
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Essences
A – Essence objectif

Alisier torminal Sorbus torminalis X X X

Aulne à feuilles en cœur Alnus cordata X X

Aulne glutineux Alnus glutinosa X X X

Bouleau pubescent Betula pubescens X X

Bouleau verruqueux Betula pendula X X

Cèdre de l'Atlas Cedrus atlantica X X X

Cerisier de Ste Lucie Prunus mahaleb X

Charme Carpinus betulus X X

Châtaignier Castanea sativa X X X

Chêne tauzin Quercus pyrenaica X

Chêne liège Quercus suber X X X

Chêne pédonculé Quercus robur X X X

Chêne pubescent Quercus pubescens X X X

Chêne rouge d'Amérique Quercus rubra X X X

Chêne sessile Quercus petraea X X X

Chêne vert Quercus ilex X X X

Cormier Sorbus domestica X X X

Douglas vert Pseudotsuga menziesii X X X

Epicéa commun Picea abies X X X

Epicéa de Sitka Picea sitchensis X X

Erable champêtre Acer campestre X X

Erable de Montpellier Acer monspessulanum X

Erable plane Acer platanoides X X

Erable sycomore Acer pseudoplatanus X X X

Gommier à cidre Eucalyptus gunnii X X X

Gommier bleu Eucalyptus globulus X X

Eucalyptus Gundal Eucalyptus hybride gunii x dalrympleana X X X

Hêtre Fagus sylvatica X X X

Mélèze d'Europe Larix decidua X X X

Mélèze hybride Larix eurolepis X X X

Merisier Prunus avium X X X

Noyer hybride (2) Juglans major x regia =MJ209 X X X

Noyer hybride (2) Juglans nigra x regia =NG23 et NG38 X X X

Noyer noir Juglans nigra X X X

Noyer royal Juglans regia X X X

Orme résistant X

Peuplier noir Populus nigra X X X

Peupliers Populus sp X X X

Pin à encens Pinus taeda X X X

Pin cembro Pinus cembra X X

Pin de Monterey Pinus radiata X X

Pin laricio de Calabre Pinus nigra calabrica X X X

Pin laricio de Corse Pinus nigra corsicana X X X

Pin maritime Pinus pinaster X X X

Pin noir d'Autriche Pinus nigra nigricans (austriaca) X X

Pin pignon, pin parasol Pinus pinea X X

Pin sylvestre Pinus sylvestris X X X

Poirier commun Pyrus pyraster X

Pommier sauvage Malus sylvestris X X

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia X X X

Sapin de Bornmuller Abies bornmulleriana X X X

Sapin de Nordmann Abies nordmanniana X

Sapin de Vancouver Abies grandis X X

Sapin pectiné Abies alba X X X

Saule blanc Salix alba X

Saule Marsault Salix caprea X

Séquoia toujours vert Sequoia sempervirens X

Sorbier des Oiseleurs Sorbus aucuparia X

Thuya géant Thuja plicata X

Tilleul à grandes feuilles Tilia platyphyllos X X

Tilleul à petites feuilles Tilia cordata X X X

Tremble Populus tremula X X

Tsuga hétérophylle Tsuga heterophylla X

Tuliper de Virginie Liriodendron tulipifera X

Réglementée 
code forestier 

(1)

B – Essence 
d'accompagnement ou 

de diversification

Ulmus Lutece® Nanguen



(1) :  obligation d'utiliser les provenances ou cultivars prévues à l'annexe 2
(2) : si engagement écrit de ne pas greffer les noyers

Le choix  d’une  essence  de reboisement  s’appuie  sur  un diagnostic  de stations,  pour  prendre en compte  les  contraintes
stationnelles et des effets du changement climatique.

Un peuplement forestier situé dans une station adaptée aux exigences de l’espèce et géré selon les préconisations des guides
de sylviculture présentera une moindre vulnérabilité à certains aléas sanitaires.

Pour toute précision, consulter les conseils d’utilisation des ressources génétiques forestières du Ministère de l’agriculture et
de  l’alimentation :  http://agriculture.gouv.fr/graines-et-plants-forestiers-conseils-dutilisation-des-provenances-et-varietes-
forestieres.

Pour les essences réglementées, se reporter à l'annexe 2 pour déterminer les provenances et préciser les zones d’éligilité des
essences (GRECO, SER et région forestière) et les provenances autorisées.

ANNEXE 1B : NORMES DIMENSIONNELLES DES PLANTS FORESTIERS ÉLIGIBLES AUX AIDES
DE L’ÉTAT 

PLANTS CULTIVÉS EN GODETS :

Les plants résineux et feuillus élevés en godet ne peuvent rester plus de deux années dans un même godet sauf exceptions
reprises dans le tableau ci-dessous.

Dimensions des parties aériennes : à l’exception des plants de mélèze d’Europe des régions de provenance LDE 502 « Alpes
internes du nord – haute altitude » et LDE 504 « Alpes internes du sud », la hauteur maximum de la partie aérienne des plants
élevés en godet est limitée à :

- 4 fois celle du godet pour les feuillus, les pins maritimes, les pins à encens, et les mélèzes,

- 3 fois celle du godet pour les autres résineux.
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A - ESSENCES RÉGLEMENTÉES   :

I - Plants de résineux     :
  

   RN : plants livrés en racines nues G : plants livrés en godets.

Essences Condition
nement

Age
maximum
des plants

Hauteur
en cm

Diamètre
minimum du
collet en mm

Volume
minimum du
godet en cm3Nom botanique Nom commun

Abies alba

Abies bornmuelleriana

Sapin pectiné

Sapin de Bornmuller

RN 4(*) 15 - 25 6

5(*) 25 - 35 7

5(*) 35 et + 8

G 4 10 - 25 5 400

Abies grandis

Picea sitchensis

Sapin de Vancouver

Épicéa de Sitka

RN 4(*) 30 - 50 5

50 et + 7

G(1) 5 40 - 60 7 400

Cedrus atlantica Cèdre de l’Atlas G(1) 1 10 - 25 3 400

Larix decidua

Larix eurolepis

Mélèze d’Europe

Mélèze hybride

RN 3(*) 20 - 30 4 Uniquement
pour les
origines

d’altitude

2 30 - 50 5

3(*) 50 - 80 7

80 - 100 10

G(1) 2 20 - 50 4 400

Picea abies Épicéa commun RN(2) 4(*) 25 - 40 6 

40 - 60 7

60 et + 8

G(1) 3 20 - 40 5 400

Pinus nigra austriaca

Pinus laricio corsicana

Pinus laricio calabrica

Pin noir d’Autriche

Pin laricio de Corse

Pin laricio de Calabre

RN 2 11 - 20 3

3(*) 20 et + 4

G Inf. à une
année de

végétation

6 - 12 2 100

1 8 - 15 3 200

8 - 20 3 400

2 15 et + 4 400

Pinus pinaster

Pinus taeda 
Pin maritime

Pin à encens

G
Plants de 2
à 6 mois 

6 - 25 2 100

25 - 35 3 100

G
Plants de 6
mois à 1 an

15 - 35 3 100

20 - 40 3 200

40 - 50 4 200

Pinus radiata Pin de Monterey G 1 6 - 10 2 100

1 10 - 20 3 100

RN 2 20 et + 4
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Pinus sylvestris Pin sylvestre
RN 2 8 - 15 3,5

3(*) 15 - 30 5

30 et + 6

G Inf. à une
année de

végétation

6 - 15 2 100

1 8 - 15 3 200

8 - 20 3 400

G (2) 2 15 - 30 4 400

Pinus pinea Pin pignon G 1 13 - 30 4 400

2 25 et + 4 400

Pinus cembra Pin cembro RN 3(*) 8 – 15 3

4(*) 15 - 25 4

25 et + 6

G 3 10 - 25 4 400

Pseudotsuga menziesii Douglas vert RN 2(3) 20 - 30 4(3)

2 25 - 40 5

3(*) 30 - 60 6

4 (*)(4) 40 - 60 7

60 et + 9

G

1(3) 15 - 40 3 200 (3)

1 15 - 40 3 300

(*) Tout résineux élevé au-delà de deux années de végétation devra passer par une phase de dépivotage ou de repiquage.

(1) Pinus sylvestris et larix : godet 2+1 admis - Picea abies : godet 2+2 admis pour les origines "altitude"  >  à 900 m.

A titre dérogatoire les plants en godets de Cèdre, Mélèze, Epicéa commun et de Sitka sont autorisés avec les caractéristiques 
techniques qui étaient celles de l'arrêté du 8 août 2018 jusqu'au 30 juin 2019 pour les plants d'age maximal 1 an , jusqu'au 30 
juin 2020 pour les plants d'age maximal 2 ans

(2) Picea abies : RN 3+2 admis pour les origines "altitude" > à 900 m.

(3) Pseudotsuga menziesii : la plantation de godets de 200 cm3 et de plants en racines nues de petite taille (20<H<30cm et
D=4mm) sont autorisées et pourront faire l’objet d’un suivi expérimental mis en place par l’État. A cette fin, les plantations
devront être géolocalisées et les informations seront envoyées à la DRAAF ou à l’organisme chargé du suivi technique.

(4) Pseudotsuga menziesii : L'utilisation de ce type de matériel  (âge 4 ans et hauteurs et diamètres correspondants) n'est
admise pour le douglas que pour les stations favorables et après préparation mécanique du sol notamment  en raison des
risques liés à la sécheresse.
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II - Plants de feuillus     :

Essences Condition
nement

Age
maximum
des plants

Hauteur en
cm

Diamètre
minimum du
collet en mm

Volume
minimum du

godet en
cm3

Nom botanique Nom commun

Acer pseudoplatanus
Acer platanoïdes

Erable sycomore
Erable plane

RN 2 40 - 60 6

60 - 80 8

80 et + 10

G 1 20 - 30 4 200

30 - 60 5 350

Acer campestre
Alnus glutinosa
Alnus cordata
Betula pendula
Betula pubescens
Tilia cordata
Tilia platyphyllos

Erable champêtre
Aulne glutineux
Aulne à feuilles en cœur
Bouleau verruqueux
Bouleau pubescent
Tilleul à petites feuilles
Tilleul à grandes feuilles

RN 2 30 - 50 5

50 et + 7

3 80 et + 10

G 1 20 - 30 4 200

30 - 60 5 350

Castanea sativa Châtaignier RN 1 25 et + 5

2 40 - 60 7

60 - 80 9

G 1 20 - 30 5 200

30 - 60 6 350

Fagus sylvatica
Carpinus betulus

Hêtre commun
Charme

RN 2 30 - 50 5

3 50 - 80 7

80 - 100 10

100 et + 12

G 1 20 - 30 4 200

30 - 60 5 350

Eucalyptus spp issus de 
semis

Eucalyptus spp G 1 15 - 29 3 100

2 30 et + 5 200

Eucalyptus spp issus de 
boutures

Eucalyptus spp 1 15 - 29 2 100

1 30 - 40 3 100

2 30 - 49 4 200

2 50 - 60 5 200

Juglans regia Noyer commun RN 1 15 et + 7

2 30 et + 8

60 - 80 12

3 80 - 100 16

100 et + 18

Juglans nigra Noyer noir RN 1 20 et + 6

40 et + 8

2 60 - 90 10

90 et + 14
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Juglans regia x nigra

Juglans major x regia

Noyer hybride

Noyer hybride

RN 1 30 et + 8

2 40-60 8

2 60 - 90 12

90 et + 14

Populus tremula Tremble

RN 1 20 - 40

2 40 -50 4

3 50- 80 6

3 80 et+ 8

G 1 20 - 40 3 200

2 40-50 4

3 50 et + 6 400

Prunus avium

Robinia pseudoacacia

Merisier

Robinier faux acacia

RN(1) 1 40 et + 6

2 60 - 80 8

3 80 - 100 10

100 et + 12

Quercus rubra Chêne rouge d’Amérique RN 2 30 - 50 5

50 - 80 7

3 80 - 100 10

100 et + 12

G 1 20 - 30 4 200

20 - 60 5 350

Quercus petraea

Quercus robur

Quercus pubescens

Chêne sessile

Chêne pédonculé

Chêne pubescent

RN 2 30 et + 5

3 50 - 80 7

80 - 100 10

100 et + 12

G 1 20 - 30 4 200

30 - 60 5 350

Quercus suber Chêne liège G 1 20 - 30 4 200

20 - 60 5 350

Quercus ilex Chêne vert G 1 10 - 15 3 200

10 - 30 4 350

Populus nigra Peuplier noir RN 1 50 - 80 5

2 80 et + 7

Sorbus torminalis

Sorbus domestica

Malus sylvestris

Alisier torminal

Cormier

Pommier sauvage

RN 1 15 - 30 4

2 30 - 50 5

3 50 - 80 8

3 80 et + 10

G 1 15 - 30 4 400

2 30 - 50 5 400
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(1) A titre dérogatoire les plants en godets de robinier sont autorisés avec les caractéristiques techniques qui étaient celles de 
l'arrêté du 8 août  2018 jusqu'au 30 juin 2019 pour les plants d'age maximal 1 an , jusqu'au 30 juin 2020 pour les plants d'age 
maximal 2 ans

III -  Peupliers     :

Essences Age maximum des
plants

Hauteur minimum
en mètres

Diamètre en mm à 1
m du sol

Observations

Nom botanique Catégorie

Populus spp. A1 2 3,25 25 - 30

A2 2 3,75 30 - 40

A3 2 4,50 40 - 50

B - ESSENCES NON RÉGLEMENTÉES   : 

Recommandations de production pour les essences d’accompagnement non réglementées :

Essences Condition
nement

Age
maximum
des plants

Hauteur en
cm

Diamètre
minimum du
collet en mm

Volume
minimum du

godet en
cm3

Nom botanique Nom commun

Quercus pyrenaica Chêne tauzin RN 2 30 et + 5

3 50 - 80 7

80 - 100 10

100 et + 12

G 1 20 - 30 4 200

20 - 60 5 400

Pyrus piraster
Acer monspessulanum

Poirier sauvage
Erable de Montpellier

RN 2 30 - 50 5

50 et + 7

3 80 et + 10

G 1 20 - 30 4 200

20 - 60 5 400

Prunus Mahaleb Cerisier de Sainte-Lucie RN 1 40 et + 6

2 60 - 80 8

3 80 - 100 10

100 et + 12

G 1 20 - 30 4 200

20 - 60 5 400

Sorbus aucuparia
Liriodendron tulipifera

Sorbier des oiseleurs
Tulipier de Virginie

RN 1 15 - 30 4

2 30 - 50 5

3 50 - 80 8

3 80 et + 10

G 1 15 - 30 4 400

2 30 - 50 5 400

Ulmus Lutece® Nanguen Orme résistant *

Salix alba Saule blanc *

Salix caprea Saule Marsault *

Sequoia Sempervirens Séquoia toujours vert

Thuja Plicata Thuya Géant

Tsuga Heterophylle Tsuga Hétérophylle

* Pour les 3 essences d'accompagnement non réglementées suivantes, Ulmus Lutèce® Nanguen (orme résistant), salix alba
(saule blanc), salix caprea (saule Marsault), les plants d'un âge maximal de 3 ans sans conditions de hauteur sont admis.
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ANNEXE 2 A     :  P  rovenances utilisables en région   N  ouvelle-  A  quitaine par espèce feuillue et région forestière 

12

Greco Sylvo Eco Région (SER) Région Forestière

STO901

BPU130 BPE130 CBE130

X

ACA130 X X

X

Lo
ire

 p
la

in
e-

M
C

MSY901

TPL901

X A30 – 854

X X
PTR901

B81 – 494

B81 – 862

B81 – 863

B82 – 864

STO902

FSY301 (3)

F11 – 796

X

F12 – 792

F12 – 174

QIL311

F13 – 851

F13 – 172

F13 – 337

G
ar

on
ne

 p
la

in
e-

M
C

PTR901
F14 – 172

F14 – 166

X

F15 – 165

F15 – 243

X

F15 – 245

X

X

F21 – 404

QIL311 F21 – 401

F21 – 402

X

QIL311

X X X F22 – 330

Idem F21-402 F22 – 401

X X F22 – 175

FSY301 (3)

G
ar

on
ne

 p
la

in
e-

M
C

MSY901

F23 – 241

X

PTR901 F23 – 334

X

F30 – 337

F30 – 473

F30 – 823

F30 – 324

FSY301 (3) F40 – 463

X

F40 – 823

QRO361

X F51 – 404

F51 – 402

F51 – 643

F51 – 644

X

F52 – 402

PTR901 F52 – 321

X
F52 – 645

F52 – 652

ANNEXE N°2

PROVENANCES UTILISABLES EN NOUVELLE-AQUITAINE
par espèce et région forestière

Le choix d’une essence de reboisement s’appuie sur un diagnostic de stations, pour prendre en compte l es contraintes stationnelles et des effets du chang ement climatique. Un peuplement forestier situé dan s une station adaptée aux exigences de l’espèce et géré selon les préconisations des guides de sylvicu lture 
présentera une moindre vulnérabilité à certains alé as sanitaires.

Essences réglementées
FEUILLUS

Essence en vert  : seulement en diversification

Les essences éligibles non réglementées se trouvent  en annexe 1
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Greco Sylvo Eco Région (SER) Région Forestière
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ANNEXE N°2

PROVENANCES UTILISABLES EN NOUVELLE-AQUITAINE
par espèce et région forestière

Le choix d’une essence de reboisement s’appuie sur un diagnostic de stations, pour prendre en compte l es contraintes stationnelles et des effets du chang ement climatique. Un peuplement forestier situé dan s une station adaptée aux exigences de l’espèce et géré selon les préconisations des guides de sylvicu lture 
présentera une moindre vulnérabilité à certains alé as sanitaires.

Essences réglementées
FEUILLUS

Essence en vert  : seulement en diversification

Les essences éligibles non réglementées se trouvent  en annexe 1

G11 Châtaigneraie du Centre
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795 Hauteurs de Gâtine

A
lti

tu
de

 m
ax

im
al

e 
1 

00
0 

m
èt

re
s

A
C

O
80

0
A

C
O

90
1

Ita
lie

 : 
C

a
m

p
an

ia
-R

2
C

al
a

br
ia

AGL130
AGL901

CSA101
CSA102
CSA902*

QRO100
QRO421
QRO301*

QPU101
QPU 901
QPU 360*

QRU901
QRU903

QPE103
QPE104
QPE106
QPE311*

QIL311* 
QIL362*

A
lti

tu
de

 in
fé

rie
ur

e 
à 

1 
40

0 
m

èt
re

s
B

el
le

ga
rd

e 
V

G
S

D
O

90
0

APS400
APS500
APS600

208
645
1146

T
ou

s 
le

s 
cu

lti
va

rs
 –

 P
A

V
-V

G
-0

01
 L

'a
bs

ie
-V

G
,

P
A

V
-V

G
-0

02
 C

ab
re

re
ts

-V
G

, P
A

V
-V

G
-0

03
 A

ve
ss

ac
-V

G
 –

 P
A

V
90

1
P

A
V

9
01

 –
 A

lle
m

a
gn

e 
: v

e
rg

er
 L

ili
en

ta
l (

ré
f a

u 
re

g
is

tre
 0

8
38

14
04

00
13

)

A
lti

tu
de

 in
fé

rie
ur

e 
à 

80
0m

JN
I9

00

A
lti

tu
de

 in
fé

rie
ur

e 
à 

80
0m

JR
E

90
0

A
lti

tu
de

 in
fé

rie
ur

e 
à 

80
0m

To
us

 le
s 

ve
rg

er
s 

à 
gr

ai
ne

s
J

N
R

90
0

, 
J

M
R

90
0

Lo
ire

 p
la

in
e-

M
C

G
ar

on
ne

 P
la

in
e 

M
C

cf
 li

st
e 

na
tio

na
le

 b
is

an
ue

lle

C
ul

tiv
ar

s 
ho

ng
ro

is
 A

pp
al

ac
hi

a,
 J

ás
zk

is
ér

i, 
K

is
ku

ns
ág

i, 
N

yi
sé

gi
, Ü

llö
i, 

Z
al

ai
, R

oz
sa

sz
in

A
C

V
er

ge
rs

 à
 g

ra
in

es
 r

ou
m

ai
ns

, h
on

gr
oi

s 
et

 b
ul

ga
re

s
P

eu
pl

em
en

ts
 s

él
ec

tio
nn

és
 r

ou
m

ai
ns

, b
ul

ga
re

s 
et

 h
on

gr
oi

s 
P

ut
sz

ta
va

cs
 e

t N
yi

rs
ég

i

TCO130
TCO 200

196 Bassin de Brive

CSA902
CSA901

QRO301
QRO421
QRO361*

QPU901
QPU101
QPU741*

QPE362
QPE311

TCO901
TCO200

872 Châtaigneraie limousine

AGL901
AGL130

QRO421
QRO301*

QPE403
QPE411
QPE422
QPE362*

FSY401
FSY301
FSY403

G12 Marches du Massif Central 236 Basse-Marche

QRU901 
QRU902 
QRU903

FSY401
FSY301
FSY403

Loire 
plaine-MC

G13 Plateaux limousins
233 Marche de Combraille

Lo
ire

 p
la

in
e-

M
C

 
G

ar
on

ne
 P

la
in

e 
M

C

193 Plateau limousin

G21 Plateaux granitiques ouest
du Massif central 194 Plateau de Millevaches

Alt. inf. à 800m
FSY401

Alt. sup. à 800m
FSY402

FSY301
FSY403

I11 Piémont pyrénéen

646 Basses montagnes basques AGL130
AGL901

QPU360
QPU741

QRU903
QRU901

QPE362
QPE311

QIL362
QIL 701

APS600
APS400
APS500

FSY601
FSY 602, FSY301*

TCO130
TCO 200

647 Bordure sous-pyrénéenne

AGL901
AGL130

TCO901
TCO200

I21 Haute chaîne pyrénéenne

646 Basses montagnes basques
FSY601
FSY 602

TCO130
TCO 200

655 Front pyrénéen QPE601
QPE362*

TCO901
TCO200094 Haute-Chaîne pyrénenne

* : provenance adaptée à une démarche d'anticipation sur le changement climatique

Autre matériel identifié utilisable en cas de pénurie du matériel conseillé,
Et ceux utilisables en second choix, selon le diagnostic local de la station

Autre matériel sélectionné utilisable en cas de pénuriedu matériel conseillé,
Et ceux utilisables en second choix, selon le diagnostic local de la station

Autre matériel testé utilisable en cas de pénuriedu matériel conseillé,
Et ceux utilisables en second choix, selon le diagnostic local de la station

Autre matériel testé utilisable en cas de pénuriedu matériel conseillé,
Et ceux utilisables en second choix, selon le diagnostic local de la station

Alis
ier

 to
rm

ina
l

Auln
e 

à f
eu

ille
s e

n c
oe

ur

Aulne g
lut

ine
ux

Bou
lea

u p
ub

es
ce

nt

Bou
lea

u v
er

r u
qu

eu
x

Char
me

Châta
ign

ier
Chê

ne
 liè

ge
Chê

ne
 péd

on
cu

lé
Chê

ne
 pub

es
ce

nt
Chê

ne
 ro

uge
Chê

ne
 se

ss
ile

Chên
e 

ve
rt

Cor
mier

Era
ble 

ch
am

pê
tre

Era
ble

 pl a
ne

Era
ble

 sy
co

m
or

e
G

om
mier

 à
 ci

dr
e

(E
uc

aly
pt

us
 G

un
nii)

Gom
m

ier
 br

illa
nt

(E
uc

aly
ptus

 gl
ob

ulus)
Gom

m
ier

 G
u nda

l

(E
uc

aly
ptus

 G
un

i i x
 D

alr
ym

ple
an

a)

Hêtr
e

M
er

isi
er

Noye
r  n

oir
 no

n g
re

ffé

Noye
r  c

ommun
 (r

oy
al)

 n
on g

re
ffé

Noye
r  h

yb
rid

e (
ni gra

 x 
re

gia
, J

NR)

Non g
re

ffé

(m
ajo

r x
 re

gia
, J

M
R)

Peu
pli

er
 noir

Peu
pli

er
 (c

ult
iva

rs
 hy

br
ide

s)

Pom
mier

 sa
uv

ag
e

Rob
in

ie
r f

au
x-a

ca
cia

Tille
ul

 à
 gr

an
des

 fe
u ille

s

Tille
ul

 à
 pe

tite
s f

eu
ille

s

Tre
mble



ANNEXE 2 B     :  P  rovenances utilisables en région   N  ouvelle-  A  quitaine par espèce résineuse et région forestière 

14

Greco Sylvo Eco Région (SER) Région Forestière
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ANNEXE N°2

PROVENANCES UTILISABLES EN NOUVELLE-AQUITAINE
par espèce et région forestière

Le choix d’une essence de reboisement s’appuie sur un diagnostic de stations, pour prendre en compte l es contraintes stationnelles et des effets du chang ement climatique. Un peuplement forestier situé dan s une station adaptée aux exigences de l’espèce et géré 
selon les préconisations des guides de sylviculture  présentera une moindre vulnérabilité à certains al éas sanitaires.

Essences réglementées
RESINEUX

Essence en vert  : seulement en diversification

Les essences éligibles non réglementées se trouvent  en annexe 1
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ABC 123 essence uniquement en diversification

ANNEXE N°2

PROVENANCES UTILISABLES EN NOUVELLE-AQUITAINE
par espèce et région forestière

Le choix d’une essence de reboisement s’appuie sur un diagnostic de stations, pour prendre en compte l es contraintes stationnelles et des effets du chang ement climatique. Un peuplement forestier situé dan s une station adaptée aux exigences de l’espèce et géré 
selon les préconisations des guides de sylviculture  présentera une moindre vulnérabilité à certains al éas sanitaires.

Essences réglementées
RESINEUX

Essence en vert  : seulement en diversification

Les essences éligibles non réglementées se trouvent  en annexe 1

G11 Châtaigneraie du Centre
et de l'Ouest

795 Hauteurs de Gâtine

A
lti

tu
de

 in
fé

rie
ur

e 
à 

10
00

m
C

A
T

90
0

C
A

T
-P

 P
-0

01
C

A
T

-P
 P

00
2

C
A

T
-P

 P
00

3

PME-VG-001
PME-VG-002
PME-VG-003
PME-VG-004
PME-VG-005
PME-VG-007
PME-VG-008
Alt. inf.à 800m

PME901
Alt.sup.à 800m

PME902

LE
U

-V
G

-0
01

, L
E

U
-V

G
-0

02
*,

LE
U

-V
G

-0
03

D
a

ne
m

ar
k 

: F
P

20
1,

 F
P

6
36

, F
P

62
6

F
P

61
8,

 F
P

23
7

P
ay

s-
B

as
 : 

V
aa

ls
 e

t E
sb

ee
k

PRA101
PRA101

Prov. Turques 
sélectionnées

PLO-VG-001
PLO-VG-002

PLO902
PLO800

PNI901
PNI902*

P
S

Y
-V

G
00

3,
 P

S
Y

-V
G

-0
04

P
S

Y
40

1
P

S
Y

-V
G

-0
0

2

Alt.sup. à 300m :
ABO-VG-001

A
G

R
90

1
W

as
hi

ng
to

n
 2

2
1,

 2
12

,
4

03
, 2

22
, 2

4
1

O
re

g
on

 0
52

196 Bassin de Brive

LD
E

-V
G

-0
01

ve
rg

er
s 

su
de

tic
a

tc
hè

qu
es

, s
lo

va
qu

es
et

 a
lle

m
an

ds
A

lt.
in

fé
rie

ur
e 

à 
70

0m
LD

E
24

0
V

E
R

G
E

R
S

 P
O

LO
N

IC
A

872 Châtaigneraie limousine

Alt.sup.à 600m
PAB-VG-001
PAB-VG-002
PAB-VG-003

PAB203
PAB501

D
an

em
ar

k 
F

P
62

5,
 F

P
61

1,
Ir

la
nd

e 
P

S
I3

75
W

as
h.

 1
2,

30
,4

1
O

re
go

n 
04

1,
 0

51
, 0

52
,

05
3,

 0
61

, 0
62

P
S

I9
01

PPA-VG-005 à 
021

sauf Tamjout
PPA301, 
PPA302
PPA100

AAL401
AAL361*
AAL402*

G12 Marches du Massif Central236 Basse-Marche

A
G

R
90

1
W

as
hi

ng
to

n 
22

1,
 2

12
,

40
3,

 2
22

, 2
41

O
re

go
n 

05
5

G13 Plateaux limousins

233 Marche de Combraille Alt.sup.à 600m
PAB-VG-001
PAB-VG-002
PAB-VG-003

PAB203
PAB400
PAB501

PSY401
PSY402
PSY403
PSY404

193 Plateau limousin

G21 Plateaux granitiques ouest
du Massif central 194 Plateau de Millevaches

I11 Piémont pyrénéen

646 Basses montagnes basques

A
lti

tu
de

 in
fé

rie
ur

e 
à 

12
00

m
LD

E
-V

G
-0

01
ve

rg
er

s 
su

de
tic

a 
tc

hè
qu

es
, s

lo
va

qu
es

 e
t a

lle
m

an
ds

A
lti

tu
de

 s
up

ér
ie

ur
e 

à 
12

00
m

LD
E

50
2,

 L
D

E
50

4
A

lti
tu

de
 in

fé
rie

ur
e 

à 
12

00
m

V
er

ge
rs

 W
ie

ne
rw

al
d

P
R

A
10

1
P

R
A

10
1

P
ro

v.
 T

u
rq

ue
s 

sé
le

ct
io

n
né

es

PLO-VG-002
PLO902
PLO800

PPE700
PPE800

AAL601
AAL361

647 Bordure sous-pyrénéenne

I21 Haute chaîne pyrénéenne

646 Basses montagnes basques
PPE700
PPE800

655 Front pyrénéen

A
lt.

in
f. 

à 
90

0m
 : 

N
éa

nt
en

tr
e 

90
0 

et
 1

00
0m

 : 
P

A
B

-V
G

-0
01

, P
A

B
-V

G
-0

03
, P

A
B

50
2,

 
P

A
B

50
5,

 P
A

B
50

7
en

tr
e 

10
00

 e
t 1

50
0m

 : 
P

A
B

50
2,

 P
A

B
50

5,
 P

A
B

50
7

A
lt.

su
p 

à 
15

00
m

 : 
P

A
B

50
3,

 P
A

B
50

6,
 P

A
B

50
8

D
an

em
ar

k 
F

P
62

5,
 F

P
61

1,
Ir

la
nd

e 
P

S
I3

75
W

as
h.

 1
2,

30
,4

1
O

re
go

n 
04

1,
 0

51
, 0

52
, 0

53
, 0

61
, 0

62
, 0

71
, 0

72
, 0

81
, 0

82
, 0

90
C

al
ifo

rn
ie

 0
91

, 0
92

P
S

I9
01

Alt.sup.à 
1400m

PCE501

094 Haute-Chaîne pyrénenne

* : provenance adaptée à une démarche d'anticipation sur le changement climatique

Autre matériel identifié utilisable en cas de pénurie du matériel conseillé,
Et ceux utilisables en second choix, selon le diagnostic local de la station

Autre matériel sélectionné utilisable en cas de pénuriedu matériel conseillé,
Et ceux utilisables en second choix, selon le diagnostic local de la station

Autre matériel testé utilisable en cas de pénuriedu matériel conseillé,
Et ceux utilisables en second choix, selon le diagnostic local de la station

Autre matériel testé utilisable en cas de pénuriedu matériel conseillé,
Et ceux utilisables en second choix, selon le diagnostic local de la station

Cèd
re

 d
e l

'A
tla

s

Dou
gla

s v
er

t

Epic
éa

 c
omm

un

Epic
éa

 d
e s

itk
a

Mélè
ze

 d'
Eur

op
e

Mélè
ze h

yb
rid

e

Pin 
à e

nc
en

s
Pin 

ce
mbr

o

Pin 
de

 M
on

te
re

y

Pin 
La

ric
io 

de
 C

al
ab

re
Pin 

La
ric

io 
de

 C
or

s
e

Pin 
m

ar
itim

e

Pin 
no

ir d
'A

ut
ric

he

Pin 
pi

gn
on

, p
in 

pa
ra

so
l

Pin 
sy

lve
str

e

Sap
in 

de
 B

o
rn

m
ull

er
Sap

in
 pe

cti
né

Sap
in

 de
 V

an
co

uv
e

r

Alt.inf.à 600m
X

Alt.inf.à 600m
X

Alt.inf. à 300m :
X

Alt.inf. à 300m :
X

Alt.inf. à 300m :
X

Alt.inf. à 300m :
X



MODALITÉS DE PLANTATIONS

Les travaux subventionnés de plantation forestière peuvent  être constitués de reboisements en plein,  de compléments  de
régénération naturelle assistée ou d'enrichissements divers.

Dans le cas des plantations en plein, le nombre d'essences "objectif" prévu dans le projet de boisement/reboisement est limité
à un maximum de 5 espèces dans la mesure ou chaque essence objectif doit représenter au moins 20% de la surface du projet.

La surface totale couverte par les essences objectif doit représenter au moins 60% de la surface de la plantation.

En accompagnement des essences objectif, il est possible de prévoir un ensemble d'autres essences, utilisées en diversification
ou en gainage des arbres, et susceptibles de couvrir jusqu'à 40% de la surface totale du projet. Dans ce dernier cas, le projet
sera alors composé d'essences objectif et d'essences d'accompagnement.

Le mélange pied à pied n'est pas autorisé pour les essences objectif, à l'exception des feuillus précieux.

DENSITÉS

Pour les reboisements en plein, toutes essences confondues (objectif ou d'accompagnement), les densités sont les suivantes:

            - la densité initiale à réception du chantier (procès verbal de réception) ne pourra être inférieure à:

                        - 1200 plants/ha (*), dont 1100 pour les essences objectif (hors feuillus précieux, peupliers et noyers)

                        - 800 plants/ha pour les feuillus précieux utilisés en essence objectif à densité non définitive

                        - 180 plants/ha pour les futaies de peupliers installées en densité définitive.

                        - 150 plants/ha pour les futaies de noyers installées en densité définitive.

            - la densité minimale à atteindre 5 ans après la réception définitive du chantier ou après paiement final au bénéficiaire,
terme de l'engagement juridique du bénéficiaire de l'aide, ne pourra être inférieure à:

                        - 900 plants vivants/ha pour les essences objectif (hors feuillus précieux, peupliers et noyers)

                        - 800 plants vivants/ha pour les feuillus précieux, avec possibilité de comptabiliser avec les plants issus de la
plantation, les plants issus du recru naturel

                        - 160 plants/ha pour les futaies de peupliers installées en densité définitive.

                        - 130 plants/ha pour les futaies de noyers installées en densité définitive.

(*) Exemple:

- une plantation en plein à 80% d'essence objectif "chêne sessile" devra comporter au minimum 1100 arbres/ha de l'essence
objectif, ce qui avec 20% d'essences d'accompagnement conduit à une valeur totale de 1375 plants/ha, supérieure aux 1200
plants/ha de densité initiale totale exigée pour bénéficier d'une subvention;

-  une  plantation  en  plein  à  densité  initiale  de  1100  plants/ha  d'essence  objectif  "chêne  sessile"  sans essences
d'accompagnement ne répond pas au minimum minimorum fixé nationalement. Il convient donc soit de monter la densité
initiale à 1200 plants/ha d'essence objectif, soit d'ajouter 100 plants d'essences d'accompagnement/ha, soit de ne pas demander
d'aides de l’État.
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ANNEXE 3     :   DISPOSITIONS COMMUNES AUX PLANTS À RACINES NUES, EN GODET OU EN
MOTTE :ÉTAT PHYSIOLOGIQUE ET SANITAIRE DES PLANTS 

Préambule :

- P  lants cultivés en racines nues     :

Pour  toutes  les  essences  livrées  en  racines  nues,  ne  seront  acceptés  que  des  plants
conditionnés  dans  des  sacs,  palettes  filmées  ou  tout  autre  dispositif  limitant  l’évapotranspiration  et
permettant le maintien d’une bonne qualité physiologique.

- P  lants élevés en godet ou en motte     :

Ils doivent être auto-cernés (arrêt spontané de croissance des racines au contact de l’air).
Le pin maritime et le pin taeda peuvent être cernés artificiellement (habillage des racines ou «élevage au
champ »).

Les exigences de qualité loyale et marchande s'appliquant aux plants sont détaillées dans le
tableau mentionné à l’article 4 de l’arrêté ministériel relatif aux normes du 29 novembre 2003 modifié,
consolidé à la date du 5 août 2016.

Les lots doivent comporter au moins 95 % de plants de qualité loyale et marchande.

Ils sont soumis au respect du tableau répertoriant les défauts rédhibitoires pour la réception
des plants et doivent respecter le tableau statistique de contrôle général des plants non conformes aux
normes qualitatives et dimensionnelles (figurant en annexe 3 du guide technique « Réussir la plantation
forestière » ).

La qualité loyale et marchande est déterminée par référence aux caractéristiques générales, à l'état sanitaire, à la
vitalité et à la qualité physiologique des plants (cf guide technique « Réussir la plantation forestière » en ligne sur
le site internet du ministère de l’agriculture).
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DÉFAUTS

Toutes les croix X représentent des
défauts rédhibitoires pour la

réception des essences concernées. 

A
bies, P

icea

P
seudotsuga

L
arix

Pinus
pinaster,
radiata

P
inus taeda

Pinus
pinea

Autres
pinus,
cedrus

Fagus,
Quercus,
Carpinus

Acer, Alnus, Betulus,
Castanea, Fraxinus,

Malus, Populus tremula,
Prunus avium,

Robinia, Sorbus, Tilia

E
ucalyptus

Juglans

A
Plants portant des blessures

non cicatrisées, sauf blessures
de taille culturale

X X X X X X X X X X X

B
Plants partiellement ou
totalement desséchés X X X X X X X X X X X

C
Tige présentant une forte

courbure X X X X X X X X X X X

D Tige multiple X X X X X X X X X X

E
Tige présentant plusieurs

flèches X X X X X

F

Tige et rameaux
incomplètement aoûtés, sauf si

les plants sont extraits de
pépinière pendant la saison de

végétation

X X X X X X X X

G

Tige dépourvue de bourgeon
terminal, sauf si les plants sont
extraits de pépinière pendant

la période de végétation

X X X X X X X X X

H
Ramification absente ou
nettement insuffisante X X X

I

Aiguilles les plus récentes
gravement endommagées au

point de compromettre la
survie de la plante

X X X X X X

J
Jaunissement prononcé du

feuillage (1) X X X X

K Collet endommagé X X X X X X X X X X X

L
Racines principales gravement

enroulées, tordues ou
endommagées

X X X X X X X X X X X

M
Racine principale ( pivot )

formant un angle inférieur à
110° avec la tige

X X X X X X X X X X X

N
Radicelles absentes ou

endommagées X X X X X X X X X

O
Plants présentant de graves
dommages causés par des

organismes nuisibles
X X X X X X X X X X X

P

Plants présentant des indices
d'échauffement, de

fermentation ou de moisissure
(2)

X X X X X X X X X X X

Q
Système racinaire nettement

insuffisant X X X X X X X X X

(1) Tout jaunissement prononcé de plants résineux est souvent le signe d'un déséquilibre physiologique
risquant de nuire à la reprise lors de la transplantation immédiate.
(2) La moisissure ne doit pas être confondue avec des champignons mycorhiziens.

18



Tableau statistique  de contrôle général des plants non conformes  :

Annexe 3  du guide technique «     Réussir la plantation forestière     »  
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